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Conseil municipal du lundi 24 juin 2019 
 
Le conseil municipal s’est tenu hier soir à Mérignac. A l’ordre du jour : un point d’étape 
budgétaire marquant la bonne gestion des finances de la Ville, le lancement de deux grands 
équipements - le pôle jeunesse et le groupe scolaire Arnaud Lafon - ainsi qu’une 
réaffirmation de la Ville dans son engagement à limiter l’usage du plastique.  
 
Une gestion financière maîtrisée 
Le conseil municipal s’est prononcé sur l’approbation du compte administratif qui retrace les 

recettes et dépenses réalisées par la ville en 2018. Plusieurs points font apparaître une gestion 

maîtrisée des finances de la ville : 

 

� Des dépenses de fonctionnement en baisse de 0,2% entre 2017 et 2018. 

� La progression de l’autofinancement qui atteint 8.5 M€ en 2018 contre 6.5 M€ en 

2017. 

� Des dépenses d’équipement en progression de 18 % pour se situer à 12.2 M€. 

� L’absence de recours à l’emprunt pour financer les dépenses d’équipement. 

 

Pour la première année d’exécution du contrat passé entre la Ville et l’Etat, l’objectif 

d’évolution de 1.35 % des dépenses de fonctionnement fixé par le dispositif de 

contractualisation est pleinement et largement respecté. 

 

Dans un contexte où les finances publiques n’ont jamais été aussi tendues, Alain Anziani, 

Maire de Mérignac, a souligné que la Ville optimise sa gestion tout en maintenant des objectifs 

d’innovation sociale et environnementale sans que les taux de fiscalité ne soient augmentés.  

 
Le pôle jeunesse sur les rails 
Le conseil municipal a retenu la candidature de Gironde Habitat pour réaliser le pôle jeunesse 

suite à l’appel à projet passé par la Ville en juillet 2018. Porté par la Ville de Mérignac, la 

Mission Locale et Technowest logement jeunes, ce lieu regroupera du logement ainsi qu’une 

offre d’information et d’accompagnement vers l’autonomie pour la tranche d’âge 11 / 30 ans. 

Ce fonctionnement en co-working de plusieurs acteurs du territoire est particulièrement 

innovant. Situé 19 avenue de l’Yser, cet équipement se déploiera sur 2700 m2 et proposera 60 

logements.  

 

 
 



Le cabinet W architecture retenu pour la réalisation du groupe scolaire Arnaud Lafon 
Situé dans le quartier de Chemin long, le bâtiment qui accueille l’école Arnaud Lafon est 

vieillissant et n’est plus adapté. Le cabinet W architecture a été retenu pour réaliser le 

nouveau groupe scolaire sur une parcelle avoisinante. L’école s’étendra sur 2700 m2 et sera 

constituée de 19 classes (6 classes maternelles et 13 classes élémentaires dont 2 classes inter-

école permettant d’ajuster la répartition des locaux en fonction des effectifs). Un gymnase et 

un jardin pédagogique complètent cet équipement. Livraison à la rentrée 2021 / 2022 – Coût 

total de l’équipement : 13 millions d’€.  

 

Mérignac soutient le MHB 
Afin d’accompagner au mieux le MHB qui a accédé à l’élite féminine (LFH) la Ville de Mérignac 

a octroyé une avance sur la subvention de 2020 à hauteur de 55 000 €. Elle permettra 

notamment au club d’assurer son début de saison et de négocier certaines arrivées de 

joueuses lors du mercato.  

 

Mérignac Ville verte sans plastique 

Les élus ont conclu le conseil municipal en votant à l’unanimité une motion « Mérignac, Ville 

verte sans plastique » pour notamment s’engager dès à présent sur la suppression des objets 

en plastique à usage unique dans tous les services municipaux et dans toutes les 

manifestations organisées par la Ville. Un certain nombre de mesures sont déjà à l’étude :  

� Suppression des barquettes plastiques d’ici fin 2019 avec la mise en place de 

barquettes celluloses pour le conditionnement des repas du SIVU. 

� Suppression des verres et bouteilles d’eau en plastique pour les pique-niques des 

écoles et ALSH d’ici la fin d’année 2019.  

� Suppression de la vaisselle plastique à usage unique et remplacement par du carton 

d’ici fin 2019 et systématisation des Ecocup dans les écoles et ALSH. 

� Suppression des pailles plastiques dans les jus et briquettes fournis dans les goûters. 

Alain Anziani a annoncé qu’un pique-nique zéro gaspillage sera organisé pour la fête du 13 

juillet dans le parc de l’Hôtel de ville.  
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